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C A'P. XIV.

Ordoninance pone incorptrer certaiùes persÔnnes y nomnées, sotis le nom
de cc Le Présidént, lst Direeteutr et få toinpagnie de la. Banque de

"Mont.réal."

'Â TIÈNDt que päir et eû vërtu d'un Actë du Parlëment de la Provihce du Bi'4 Préambule.
Canada,.þass àdans là première année du règne de S'a Majste le Roi Geórgé

Quatre d'heureuse mémoire, intitulé, "Acte pour incorporet cetatinés petsbnnes y
el nommées, sous lé nom de Présideùt, Directeur ettCotmpagià de la änique de
" Montréal,"' les personnes nominées éri icèlui ët leûrs divers ét res ectifs héritiers,
exécuteurs, curatëuà, administrateurs, successets et ayants cause füuret dlûmënt
institués, constitués et déclarés ètté une Corporation, torps politique et itfcor-
poré, sous le dit nom de "tle Président, les Ditéëteurs et la Colupágnie de la Bànque
" de Montréal," 'lequel Acte fut subséqueminent amendé et continué par un autre
Acte du dit Parletnént, passé dans les dixièine et onzième aúnées du règne de Sa
dite Majesté le Roi 'George Quatre : Et attendu que pat l'écoulenent du temps
limité par les dits Actes, la dite Côrporàtion cessa d'ëiister le preimier jour de Juin
dernier : Et attendu que certainés personnes ci-après nommrnées ont par leur pétition
représenté que le dit premier jour de Juin dernier, elles et diverses autres personnes
s'étaient associées aux fins de reprendre et contiúuer les affaires de Banque ci-devant
faites par la dite Corporation, et avaient à cet effet souscrit un capital de cinq cent
nille livres du cours de la dite Province, dont trois cent quatre-vingt-dix rmille livres
sont actuellement payées, et ont, sur ce, demandé la passation d'une Ordonnance pour
les incorporer ; Et attendu qu'il y a lieu de croire que l'encouragenent d'une
institution établie pour les susdites fins tendra beaucoup, au soulagemhent et à
l'avantage de tous les fidèles sujets dé Sa Majesté dans la dite Province : Qu'il soit
en conséquence Ordonné et Statué par Son Exellënce l'Adrinistrateur du GoD-
vernement de cette Provinée, autorisé à exééter la Commission du Gouverneur
d'icelle; par et de l'avis ét consenteent du Cônseil Spécial pour leg áffaires de la dite
Province du Bas-Canada,constitué et asseïnblé ën vertu et sous l'autorité d'un Aéte
du Parlement du tôyaume-Uni de la Grandë-Bretagne et d'Ïrlahde, passé d'És la
prernière année du règne de Sa présente Majesté, intitulé, "eicte pour étalir. des dis-

positions temporaires pour le Gouvernemeét du Bas-Canada," et il est par les
présentes Ordonné et Statué par l'autorité d'iceux, que les Honorable1 Pètèr McGill
et Joseph Mas'sn, Thômas Brown AnderÉoù, hàrles tookë, joh ahmien, cesraiespr-
James Logan, John Molson, Joseph Shuter, Jôhn Redpáth, fohn Tforrahdè, 7tairesdefond
William Lunn et Joseph M'Pherson, tous de la Cité de Montréal dans la dite Pro- °°association
vince, Ecuyers, et telles autres personnes qui sont maintenant actionnaires ou pro..

priétaires


